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Championnat du monde 
duplicate Elite

Niveau 2 Espace Antigone
Réservé aux joueurs qualifiés

7 parties en 2 minutes : mercredi 
18 août à 10h et 13h30, jeudi 19 
août à 20h30, vendredi 20 août 

à 9h30 et 11h30, samedi 21 août 
à 14h et 16h.

Remise des prix samedi 21 août à 
partir de 19h.

Titres de Champion du Monde Elite 
toutes catégories, cadets, juniors, 

espoirs, vermeils et diamants.

Open de Scrabble classique
Niveau 1 Espace Joffre AB

Ouvert à tous les licenciés non déjà qualifiés pour le 
Championnat du Monde de Scrabble classique.
8 parties, en 20 minutes par joueur, le 14 août 

Trophées aux 3 premiers et premiers des séries A, B , C.
Places qualificatives pour le Championnat du Monde de 

Scrabble classique  (une par tranche de 10 joueurs).

Championnat du monde 
duplicate par Paires

Niveau 2 Espace Antigone
Ouvert à tous les licenciés

4 parties en 2 minutes  lundi 16 août à 
9h30, 11h30, 15h et 17h.

Finale en deux parties de blitz dans 
l’auditorium Berlioz vendredi 20 à 17h 

pour les 20 premières paires et les 5 pre-
mières paires jeunes et vermeils. Remise 

des prix le soir à partir de 20h30.
Titres de Champions du Monde par 
Paires toutes catégories, jeunes et 

vermeils.

Championnat du monde duplicate en Blitz
Niveau 2 Espace Antigone
Ouvert à tous les licenciés

4 parties en 40 sec. + 20 sec. le mardi 17 août à 9h30, 11h30, 14h30 et 16h30
Remise des prix le soir même dans l’auditorium Berlioz à 19h

Titres de Champion du Monde en Blitz toutes catégories, 
cadets, juniors, espoirs, vermeils et diamants.

ompétitions

Championnat du monde de Scrabble classique
Niveau 1 Espace Joffre AB

Réservé aux qualifiés de chaque fédération et par 
l’Open classique.

14 parties, en 20 minutes par joueur, les 15 et 16 août 
Finale commentée en public dans l’auditorium Berlioz 

mardi 17 août vers 21h30.
Titre de Champion du Monde de Scrabble Classique

Open duplicate des Championnats du Monde
Niveau 2 Espace Antigone (tables 1 à 608)

Niveau 1 Espace Joffre (tables > 608)
Ouvert à tous les licenciés non qualifiés en Elite.

5 parties en 3 minutes : mercredi 18 août à 16h30, 
jeudi 19 août à 10h, 14h et 17h, samedi 21 août à 9h30 

Trophées aux 3 premiers et aux trois premiers 
par série et catégories d’âge.

Lots au mérite (dotation type festival).

Défi des Jeunes - Auditorium Berlioz
Réservé aux 20 premiers jeunes après les 5 premières manches de l’Elite, 

rejoints par un minimum de 2 jeunes par fédération représentée.
Partie duplicate en Mort subite avec temps dégressif et un joker : 

vendredi 20 août à 15h30.

Défi Mondial - Auditorium Berlioz
Ouvert aux 15 premiers du Grand Chelem, champions ou vice-champions dupli-

cate nationaux et vainqueurs des chelems nationaux.
Partie duplicate en Mort subite avec temps dégressif :  mardi 17 août à 20h30.

TH 2 en parties semi-rapides
Niveau 2 Espace Antigone 
Ouvert à tous les licenciés.

Vendredi 20 août à 9h30 et 11h30 (Elite 4 et 5) 
Tournoi sans dotation.

2ème Dictée des Championnats du Monde - Niveau 1 Espace Joffre  
Vendredi 20 août à 14h30

Ouverte à tous les licenciés - Inscriptions 2 € à l’accueil. 

nimations

Match de Football France - Reste du Monde
Complexe sportif de Grammont  - Mercredi 18 août à 15h30 
(départ en bus du Corum après la partie Elite, puis soirée à 

Flaugergues ou retour au Corum)

Soirée topping - Auditorium Berlioz - Vendredi 20 août à 20h30
Un spectacle ou des champions jouent des parties en quelques minutes. 

Profitez ensuite des animations des Estivales de Montpellier à l’extérieur 
du Corum jusqu’à minuit et plus...

Toute la semaine au Niveau 0, près du bar, visitez les stands du Village des Championnats (souvenirs, Boutique du Scrabbleur, Promolet-
tres, artisanat, photographie, Montreux 2011...), suivez les écrans (retransmission de parties, résultats, quiz, informations pratiques et touristi-

ques…), participez aux initiations à destination du grand public (niveau 1,  à côté de l’entrée principale)...

Soirée de gala des Championnats du Monde
Château de Flaugergues -  Mercredi 18 août à partir de 18h30

Une soirée inoubliable ! Voir annonce détaillée page 23 
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édérations

Fédérations ou associations membres de la FISF
Association des Scrabbleurs Francophones d’Angola
Negage Casa 35 Nelito Soares - Luanda - ANGOLA 
Tél. : (244) 226 57 91 - Fax (244) 233 15 78 
Mél. : asfa.scra@caramail.com
Responsable : Muanza NGOMBO

Fédération Belge de Scrabble
Avenue Minerve, 33 - B1190 Bruxelles – BELGIQUE 
Tél. : (32) 2 21915 87 
Mél. : fbsc@skynet.be 
Web : http://www.fbsc.be
Président : Eric LEURQUIN

Fédération Béninoise de Scrabble
02 BP 392 - Jéricho - Cotonou - BENIN 
Tél. : (229) 30 08 35 
Mél. : fenabescrabble@yahoo.fr 
Correspondant : Olivier ASSINOU 

Fédération Burkinabée de Scrabble
Mél. : yago_frdric@yahoo.fr 
Tél. : (226) 70 73 46 45

Fédération Camerounaise de Scrabble
Rue Sylvani - Imm. Cami Akwa - BP 3015 - Douala - CAMEROUN 
Tél. : (237) 77 06 21 21 ou 94 94 52 79 - Fax : (237) 30 10 85 90 
Mél. : fecascrab@yahoo.fr ou njangwes@yahoo.fr
Secrétaire général : Georges NJANGWES 
Président : Arnaud NYOBE

Association Centrafricaine de Scrabble
ACS - BP 64 - Bangui - RCA
Tél. : (236) 75 03 38 10
Mél. : centrafrique.scrabble@yahoo.fr 
Président : Jean-Mathieu ZARAMBAUD MAMADOU

Fédération Congolaise de Scrabble
FECOS - BP 7533 - Kinshasa 1 - Rép. Dém. du CONGO 
Tél. : (243) 81 16 84 275 ou 99 86 85 007 
Mél. : fecosf@yahoo.fr 
Président : Dieudonné BOKATA

Fédération Congolaise de Scrabble
FEDECOSCRAB – BP 13863 – Brazzaville – CONGO 
Tél. : (242) 677 88 44 ou 577 88 44 - Fax : (242) 283 50 28 
Mél. : fedecoscrab@yahoo.fr 
Président : Raphaël MBITSI-IGNOUMBA 

Fédération Ivoirienne de Scrabble
Cocody (Attoban), villa 386 D - Abidjan - COTE D’IVOIRE 
25 BP 834 Abidjan 25 RCI 
Tél. : (225) 03 65 11 00 ou 21 00 26 62 - Fax : (225) 22 43 27 17 
Mél. : fisi@fis.ci
Président : Honorat KORE

Fédération Française de Scrabble
FFSc - 50 rue Raynouard - 75016 Paris - FRANCE 
Tél. : (33) 01 53 92 53 20 - Fax : (33) 01 53 92 53 29 
Mél. : info@ffsc.fr
Web : http://www.ffsc.fr
Président : Daniel FORT

Fédération Gabonaise de Scrabble
FGS - Feu Rouge Akébé - BP 4586 - Libreville - Gabon 
Tél. : (241) 07 37 10 43 ou 06 10 10 37 ou 06 21 73 60 
Mél. : fgscrab@yahoo.fr
Web : http://www.scrabblegabonais.com 
Président : Jean-Yves MOUAMBA

Fédération Guinéenne de Scrabble
BP 1235 - Ratoma - Conakry - GUINEE 
Tél. : (224) 60 27 04 90 ou 64 39 54 20 
Mél. :  hassangn@yahoo.fr ou yamsoum@yahoo.fr
Contacts :  Hassane BARRY ou Soumah YAMOUSSA

La Fédération Internationale de Scrabble Francophone (FISF) regroupe près d’une trentaine de fédérations ou associations natio-
nales de Scrabble, d’autres pays seront également représentés à Montpellier (en rose sur la carte).
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Association Libanaise de Scrabble
BP 17 53 50 - Beyrouth - LIBAN 
Tél. : (961) 3 25 25 75 - Fax : (961) 4 984 871 ou 4 982 492
Mél. : Raymonde_Ayoub@scrabliban.com
Web : http://www.scrabliban.com
Présidente : Raymonde AYOUB 

Fédération Luxembourgeoise de Scrabble
22, rue Goergen - L-8028 Strassen - LUXEMBOURG 
Mél. :  infos.flsc@internet.lu 
Web : http://www.flsc.lu
Président : Robert PEETERS

Association des Scrabbleurs de Madagascar
Enceinte MIKOJA - Nanisana - BP 3689 - Antananarivo 
MADAGASCAR 
Tél. : (261) 33 11 805 05 (secrétariat) 
Mél. : ophir.vges@simicro.mg ou anitarajao@yahoo.fr

Fédération Malienne de Scrabble
FEMAS - BP 2209 - Bamako - MALI 
Tél. : (223) 229 42 78 ou 602 18 50 
Mél. :  femasmali@yahoo.fr 
Président : Boureïma TABALABA

Association Marocaine de Scrabble
Royal Automobile Club  - Rue Oued el Makhazine 
Marrakech - MAROC
Mél. : benmoha66@hotmail.com
Président : Boualem BEN MOHA 

Association des Scrabbleurs Francophones
ASF - c/o Jean Desjardins - 2, rés. les Colophanes 
Queen Mary av. - Floréal - MAURICE 
Tél. : (230) 6978880
Mél. : mnjdesjardins@intnet.mu
Contact (secrétaire) : Jean DESJARDINS 
Présidente : Marie ESPITALIER NOEL  
Vice-Présidente : Marie-Claire ROBERT

Fédération Mauritanienne de Scrabble
BP 2706 - Nouakchott - MAURITANIE 
Tél. : (222) 635 24 68 ou 634 77 55 ou 629 50 00 
Mél. : elybrahim@gmail.com
Président : Ibrahim GAYA

Fédération Nigérienne de Scrabble
BP 231 - Niamey - NIGER 
Tél. : (227) 96 88 26 62
Mél. : WAGE_achirou@yahoo.fr 
Président : Achirou WAGE 

Fédération Québécoise des Clubs de Scrabble 
Francophone
4545, rue Pierre-de-Coubertin - C.P.1000, succ. M 
Montréal, Québec - H1V 3R2 CANADA 
Tél. : (1 514) 252 3007 
Mél. : fqcsf@fqjr.qc.ca 
Web : http://www.fqjr.qc.ca/scrabble
Présidente : Micheline LE GUILLOU

Fédération Roumaine de Scrabble
Str. Vasile Conta 16, sector 2 - 020954 Bucarest 
ROUMANIE 
Tél. : (40) 21 203 82 52 ou 21 256 81 78
Fax : (40) 21 316 94 00 
Mél. : competitii@scrabblero.ro
Web : http://www.scrabblero.ro
Président : Dan Laurentiu SANDU

Association des Clubs de Scrabble francophone du 
Royaume-Uni
13 Southdown road - Bognor Regis - West Sussex 
ROYAUME-UNI 
Tél. : (44) 124 38 30 587
Mél. : nick@moyart.freeserve.co.uk
Web : http://www.acsf-ru.co.uk
Président : Nicolas MOYART

Fédération Sénégalaise de Scrabble 
BP 4358 - Dakar - SENEGAL 
Tél. : (221) 77 638 32 89 ou 77 182 45 36
Fax : (221) 33820 62 82 
Mél. : fedsenscrabble@gmail.com
Président : Mactar DIALLO

Fédération Suisse de Scrabble
Nicole Epple, secrétariat 
Chemin de Chenailleta 10, CH - 2013 Colombier NE 
Tél. : (41) 79 733 34 25 
Mél. : secretariat@fssc.ch 
Web : http://www.fssc.ch
Président : Francis Antoine NIQUILLE 

Club des As du Scrabble
BP 1243 - Ndjaména - TCHAD 
Mél. : classtchad@gmail.com ou edmondaiba@gmail.com
Président : Edmond Dadoum AIBA

Fédération Togolaise de Scrabble
BP 4403 - Lomé - TOGO 
Tél. : (228) 901 35 10 ou 261 48 50 ou 261 38 83
Fax : (228) 226 14 54 
Mél. : ftsf2003@yahoo.fr
Président : Carlos Aubin EDORH 

Association Tunisienne de Scrabble
1 rue El Mahrès - 2037 El Menzah 5 - Tunis - TUNISIE 
Tél. : (216) 23 27 88 23 - Fax : (216) 71 75 62 28 
Mél. : astus@planet.tn
Président : Hafedh ATALLAH

Fédérations invitées

 

Federazione Italiana Gioco Scrabble
Mél. : info@scrabbleitalia.com
Web : http://www.scrabbleitalia.com

 

Polska Federacja Scrabble
PFS - ul. Lasek Brzozowy 18 m. 77 - 02-792 Varsovie 
POLOGNE 
Tél. : (48) 604 279 573 
Mél. : pfs@pfs.org.pl 
Web : http://ww.pfs.org.pl

Pays représenté sans fédération

Algérie
Des contacts sont en cours avec plusieurs joueurs 
et clubs. Une association nationale pourrait voir le 
jour prochainement.
Contact : Redha BELHADJOUDA

Eugénie Michel  
 dédicacera son ouvrage 

« Le Scrabble pour les Nuls » !
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èglements

1. Épreuves et titres

1.1 Types d’épreuves
Lors d’une édition des Championnats du Monde de 
Scrabble francophone, il est organisé sous l’égide du 
Comité Directeur (CD) de la Fédération Internatio-
nale de Scrabble francophone (FISF) :
•	 un Championnat du Monde de Scrabble duplicate 
francophone Élite, 
•	 un Championnat du Monde de Scrabble duplicate 
francophone par Paires, 
•	 un Championnat du Monde de Scrabble duplicate 
francophone en Blitz, 
•	 un Championnat du Monde de Scrabble classique 
francophone. 

1.2 Périodicité
La périodicité des Championnats est d’un an.

1.3 Catégories d’âge
Les catégories d’âge sont définies par le règlement 
du classement international et sont d’application 
pour toutes les compétitions de la saison, donc y 
compris les Championnats du Monde et les éven-
tuels tournois open.
Pour Montpellier, les personnes nées :
•	 en 1939 et avant sont en catégorie Diamant, 
•	 entre 1940 et 1949 sont en catégorie Vermeil, 
•	 entre 1950 et 1983 sont en catégorie Senior, 
•	 entre 1984 et 1991 sont en catégorie Espoir, 
•	 entre 1992 et 1994 sont en catégorie Junior, 
•	 en 1995 et après sont en catégorie Cadet. 

1.4 Titres attribués
a) Au terme du Championnat du Monde de Scrab-
ble duplicate francophone Élite, il est attribué au 
vainqueur de cette épreuve le titre de Champion 
du Monde de Scrabble duplicate francophone. Les 
premiers junior, cadet, espoir, vermeil et diamant se 
voient respectivement décerner les titres de Cham-
pion du Monde Junior, Cadet, Espoir, Vermeil et Dia-
mant de Scrabble duplicate francophone.
b) Au terme du Championnat du Monde de Scrab-
ble duplicate francophone par Paires, il est attribué 
à chacun des joueurs formant la paire vainqueur 
de cette épreuve, le titre de Champion du Monde 
de Scrabble duplicate francophone par Paires. Il est 
attribué à chacun des joueurs formant la première 
paire constituée de deux juniors et/ou cadets, le ti-
tre de Champion du Monde Junior de Scrabble dupli-
cate francophone par Paires. Il est attribué à chacun 
des joueurs formant la première paire constituée de 
deux vermeils et/ou diamants, le titre de Champion 
du Monde Vermeil de Scrabble duplicate francopho-
ne par Paires.
c) Au terme du Championnat du Monde de Scrab-
ble duplicate francophone en Blitz, il est attribué au 
vainqueur de cette épreuve le titre de Champion du 
Monde de Scrabble duplicate francophone en Blitz. 
Les premiers junior, cadet, espoir, vermeil et dia-
mant se voient respectivement décerner les titres 
de Champion du Monde Junior, Cadet, Espoir, Ver-
meil et Diamant de Scrabble francophone en Blitz.
d) Au terme du Championnat du Monde de Scrabble 
classique francophone, il est attribué au vainqueur 
de cette épreuve le titre de Champion du Monde de 
Scrabble classique francophone et au deuxième de 
cette même épreuve, le titre de Vice-champion du 
Monde de Scrabble classique francophone. Il n’y a 
pas d’attribution de titres par catégories d’âges.

1.5 Participation minimum
L’attribution d’un titre pour une catégorie d’âge est 
conditionnée à la participation d’au moins six per-

sonnes de cette catégorie à l’épreuve considérée.

2. Organisation

2.1 Attribution de l’organisation
Pour chaque édition, le CD de la FISF délègue l’orga-
nisation des épreuves :
•	 soit à une fédération membre effectif de la FISF qui 
constituera un comité organisateur. Cette délégation 
est attribuée en tenant compte dans la mesure du 
possible d’un principe de rotation entre les fédéra-
tions membres effectifs de la FISF, 
•	 soit à comité organisateur international désigné 
pour une seule édition par le CD de la FISF. 

2.2 Organisation d’autres épreuves
Lors d’une édition, il est permis au comité organisa-
teur de tenir, en complément aux épreuves ci-des-
sus, d’autres épreuves non attributives de titres, et 
notamment un ou plusieurs tournois open en Scrab-
ble duplicate et/ou classique.

2.3 Candidature et avancement du projet
Pour être désignée organisatrice, une fédération 
doit avoir présenté sa candidature lors d’une réu-
nion du CD de la FISF et y avoir déposé un projet au 
moins deux ans à l’avance.
Cette candidature et ce projet doivent avoir reçu 
l’aval du CD de la FISF, au moins dix-huit mois avant le 
déroulement de l’épreuve. Plusieurs projets peuvent 
être présentés simultanément par une ou plusieurs 
fédérations membres. Au cours des travaux prépara-
toires, le comité organisateur doit fournir au CD de 
la FISF une information régulière et circonstanciée 
sur l’avancement de l’organisation et faire vérifier 
le respect du Cahier des charges pour l’organisation 
des Championnats du Monde et ses annexes.

2.4 Contrôle
Le président et les membres de la Commission du 
Classement et des Tournois de la FISF sont expres-
sément chargés par le CD de la FISF de vérifier la 
bonne application du présent règlement et de faire 
immédiatement rapport au CD de la FISF en cas de 
problème.

3. Dates des Championnats
Les dates des Championnats du Monde de Scrabble 
francophone sont fixées au moins dix-huit mois à 
l’avance par le comité organisateur, en accord avec 
le CD de la FISF. La période des congés scolaires d’été 
est vivement recommandée. 

4. Admission aux épreuves

4.1 Championnat du Monde de Scrabble du-
plicate francophone Élite
La capacité minimum obligatoire d’accueil est de 
400 joueurs.

4.1.1 Admission
Sont admis à participer à cette épreuve :
Les six Champions du Monde Élite en titre (toutes 
catégories, junior, cadet, espoir, vermeil et diamant) 
pour autant qu’ils soient en règle auprès de leur fé-
dération et que le titre ait été attribué. Un change-
ment de catégorie d’âge ou de fédération d’un de 
ces joueurs n’affecte pas son admission d’office. Ces 
joueurs sont admis hors quota et ne sont pas rem-
placés en cas de non-participation. 
Les trente premiers joueurs du classement interna-
tional, compris parmi eux d’éventuels Champions 
du Monde Élite en titre. Ces joueurs, dits de « su-
per-série », participent hors quota; leur classement 

est actualisé au 31 mars de l’année des Champion-
nats. Cette admission est prévue sous réserve de la 
consultation de leur fédération nationale (licence à 
jour, etc.). La date d’actualisation du 31 mars peut-
être modifiée par décision du CD de la FISF si les 
Championnats du Monde ne se déroulent pas du-
rant les congés scolaires d’été. Un changement de 
fédération par un joueur ainsi qualifié n’affecte pas 
son admission d’office. La méthode d’actualisation 
du pourcentage de super-série est exposée dans le 
règlement du classement international. Ces joueurs 
ne sont pas remplacés en cas de non-participation. 
Tous les anciens vainqueurs d’un Championnat du 
Monde de Scrabble duplicate Élite toutes catégories, 
à condition d’être en ordre d’affiliation à une fédéra-
tion membre de la FISF et d’accepter de se rendre 
disponible sur place pour toute action médiatique. 
Ces joueurs sont admis hors quota et ne sont pas 
remplacés en cas de non-participation. 
Les joueurs des équipes nationales (titulaires ou 
remplaçants) des fédérations membres de la FISF; 
ces joueurs doivent être présentés au moins une se-
maine avant le premier tirage de la première partie 
du Championnat du Monde Élite. Les équipes natio-
nales sont constituées en tenant compte des quotas 
repris dans le tableau repris en annexe 1. 
Les ressortissants de pays ne disposant pas de fé-
dération membre de la FISF, jusqu’à concurrence 
de deux joueurs par pays et pour autant qu’ils aient 
déposé leur candidature auprès du comité organisa-
teur au moins une semaine avant la première partie 
du Championnat du Monde Élite. Dans le cas où plus 
de deux joueurs d’un tel pays souhaiteraient parti-
ciper à ce championnat, le CD de la FISF décidera 
d’augmenter ou non leur quota. 

4.1.2 Cas particuliers
Fédération organisatrice
Au cas où l’organisation des Championnats du Mon-
de est déléguée à une fédération nationale membre 
effectif ou non de la FISF, il est admis un quota com-
plémentaire de huit joueurs pour les seniors et de 
deux pour chacune des autres catégories d’âge (ju-
nior, cadet, espoir, vermeil et diamant) pour l’équipe 
nationale de cette fédération.

Championnats sur le continent africain
Lorsque les Championnats du Monde ont lieu sur le 
continent africain, il est admis un quota complémen-
taire de cinq joueurs pour les seniors et deux pour 
chacune des autres catégories d’âge (junior, cadet, 
espoir, vermeil et diamant) pour les équipes nationa-
les des fédérations africaines. Ces quotas sont com-
plémentaires à ceux octroyés à une fédération or-
ganisatrice et n’affectent en rien les décisions prises 
par le CA de la FISF concernant le financement du 
déplacement et du logement des équipes africaines.

Départements et collectivités d’outre-mer français
La FFSc peut, si elle en fait la demande au moins 
trois mois avant les Championnats du Monde auprès 
du CD de la FISF, qualifier en plus de son quota, et 
quelle que soit leur catégorie, deux joueurs pour 
chacun de ses départements et collectivités territo-
riales d’outre-mer.

Autres cas particuliers
Tous ces quotas peuvent être modifiés par le CD de 
la FISF au moins un an avant les Championnats du 
Monde concernés, soit sur demande d’une fédéra-
tion, soit sur proposition de la Commission du Clas-
sement et des Tournois.

4.1.3 Obligations et restrictions
Les sélectionnés aux Championnats du Monde Élite, 
qu’ils aient accepté ou refusé leur sélection, ne peu-
vent participer à un éventuel tournoi international 



12

open de Scrabble duplicate organisé pendant les 
Championnats du Monde. Les substituts ne sont pas 
soumis à cette règle.

4.2 Championnat du Monde de Scrabble dupli-
cate francophone par Paires
La capacité minimum d’accueil est de 250 paires. La 
capacité maximum est fixée par le comité organisa-
teur des Championnats du Monde en fonction des 
dimensions des espaces de jeu. Cette épreuve est 
ouverte à tous les affiliés à une fédération membre 
de la FISF ainsi qu’aux joueurs ressortissants de pays 
non-membres de la FISF. Les paires constituées de 
membres de fédérations différentes sont autorisées.
Un joueur individuel ne peut participer à ce cham-
pionnat. En cas d’absence d’un des membres de la 
paire au premier tirage de la première partie, le mem-
bre de la paire présent doit renoncer à participer à 
l’épreuve, son droit de participation lui étant évidem-
ment remboursé. Par ailleurs, un membre de l’équipe 
ne peut s’absenter pendant plus de cinq coups sur 
l’ensemble de l’épreuve. De plus, aucun remplace-
ment de joueur n’est permis durant l’épreuve.

4.3 Championnat du Monde de Scrabble dupli-
cate francophone en Blitz
La capacité minimum d’accueil est de 400 joueurs. 
Le comité organisateur déterminera au moins deux 
mois avant le début de l’épreuve la capacité maxi-
mum de cette épreuve. Cette épreuve est ouverte à 
tous les affiliés à une fédération membre de la FISF, 
ainsi qu’aux joueurs ressortissants de pays non-mem-
bres de la FISF. En cas de demande supérieure à la ca-
pacité maximum, priorité sera donnée, dans l’ordre :
•	 aux joueurs qualifiés pour le Championnat du 
Monde de Scrabble duplicate Élite à condition qu’ils 
se soient inscrits au moins un mois avant la date de 
l’épreuve, 
•	 à la fédération organisatrice (vingt places attribuées 
selon ses critères propres), 
•	 aux autres fédérations membres effectifs de la FISF 
(cinq places pour chacune, selon leurs critères pro-
pres), 
•	 aux joueurs de séries 1, 2 et 3 ayant souhaité s’ins-
crire au moins un mois avant la date de l’épreuve, et 
ce dans l’ordre de leur classement international de la 
saison en cours, 
•	 à tous les autres joueurs en fonction de leur date 
d’inscription. 

4.4. Championnat du Monde de Scrabble clas-
sique francophone
4.4.1 Peuvent participer
•	 les joueurs qualifiés en équipes nationales, titulai-
res ou remplaçants, selon le nombre de représen-
tants par pays fixé chaque année par le CD de la FISF 
(cf. annexe 2). Un quota supplémentaire de six places 
est attribué au pays organisateur. 
•	 les joueurs ne disposant pas de fédération mem-
bre de la FISF, dans la limite de deux par pays, pour 
autant qu’ils aient déposé leur candidature auprès 
du comité organisateur au moins 48 heures avant la 
première partie de l’épreuve. Dans le cas où plus de 
deux joueurs d’un tel pays souhaiteraient participer à 
cette épreuve, le CD de la FISF décidera d’augmenter 
ou non ce quota. 
•	 le Champion du Monde et le Vice-champion du 
Monde de Scrabble classique en titres sont qualifiés 
d’office, en sus du quota réservé à leurs fédérations. 
Ils ne sont pas remplacés en cas de désistement. 
•	 les n premiers joueurs, non déjà qualifiés, d’un 
tournoi open, organisé dans les jours précédents et 
dans la même ville que le Championnat du Monde 
de Scrabble classique. n est déterminé par le CD de 
la FISF en fonction du nombre de participants à ce 
tournoi qualificatif. 
•	 si nécessaire, un joueur de réserve, choisi selon 
les résultats du tournoi qualificatif afin d’obtenir un 
nombre de joueurs pair. 
4.4.2 Capacité d’accueil
La capacité minimale d’accueil est de 90 joueurs.

5. Modalités de déroulement des 
épreuves

5.1 Nombres de parties
Les nombres de parties sur lesquelles doivent se dé-
rouler les Championnats du Monde, et leurs moda-
lités de déroulement d’une manière générale, sont 
fixés par le CD de la FISF six mois au moins avant les 
dates des épreuves (cf. Cahier des Charges pour l’or-
ganisation des Championnats du Monde de Scrabble 
Francophone et l’annexe consacrée au Championnat 
du Monde de Scrabble classique).
Les nombres de parties sont actuellement de :
•	 sept pour le Championnat du Monde duplicate Élite, 
•	 six pour le Championnat du Monde duplicate par 
Paires, 
•	 quatre pour le Championnat du Monde duplicate 
en Blitz, 
•	 quatorze pour le Championnat du Monde de Scrab-
ble classique. 

5.2 Horaires
Les horaires et lieux de déroulement des épreuves 
sont fixés par le comité organisateur, en accord avec 
le CD de la FISF et la Commission du Classement et 
des Tournois. Toutefois, la décision de modifier l’ho-
raire du début d’une partie pour une raison quelcon-
que est du ressort d’un comité formé du président de 
la FISF (ou de son représentant), des vice-présidents 
de la FISF (ou de leurs représentants) et du président 
du comité organisateur des Championnats du Monde 
(ou de son représentant).

5.3 Championnats du Monde de Scrabble 
duplicate
5.3.1 Championnat du Monde Élite
Le Championnat du Monde Élite se déroule en sept 
parties, toutes en deux minutes par coup (1 min 30 
secondes + 30 secondes). Sauf dérogation, la com-
pétition est étalée sur trois jours et demi consécu-
tifs (une fois une partie et trois fois deux parties, les 
parties 2 et 3, 4 et 5, de même que les parties 6 et 
7 étant obligatoirement enchaînées avec une pause 
maximum d’une heure, les parties 6 et 7 étant les 
dernières parties jouées dans le cadre des Cham-
pionnats du Monde). Les joueurs ayant droit aux 
titres mentionnés au paragraphe 1.4. sont ceux qui 
auront, au bout des sept parties, dans les conditions 
fixées par le règlement officiel de la FISF, marqué le 
plus grand nombre de points respectivement au clas-
sement général, classement des cadets, classement 
des juniors, classement des espoirs, classement des 
vermeils, classement des diamants. Un joueur cadet, 
junior, espoir, vermeil ou diamant peut cumuler la 
distinction de sa catégorie d’âge avec une distinction 
revenant aux trois premiers du classement général. 
Par ailleurs, il ne peut prétendre à un titre dans une 
catégorie d’âge différente de la sienne.

5.3.2 Championnat du Monde par Paires
5.3.2.1 Déroulement
Le Championnat du Monde par Paires se déroule en 
deux phases :
1ère phase : quatre parties en deux minutes par coup, 
2ème phase : deux parties jouées successivement avec 
une demi-heure maximum d’interruption entre elles, 
en une minute par coup (40 secondes + 20 secondes). 
5.3.2.2 Participation à la deuxième phase
Cette deuxième phase est réservée aux vingt premiè-
res paires à l’issue de la première phase, ainsi qu’aux 
cinq premières paires Jeunes (cadets et juniors 
confondus) et aux cinq premières paires Vermeils 
(vermeils et diamants confondus). 
Les paires ex aequo à la vingtième place ou mieux 
sont toutes qualifiées ; de même, les paires ex aequo 
à la cinquième place ou mieux pour les jeunes et les 
vermeils sont aussi toutes qualifiées. 
Si une ou plusieurs paires Jeunes et/ou Vermeils sont 
classées après quatre parties parmi les vingt premières, 

cela ne qualifie pas de paires supplémentaires (ni au-
delà de la vingtième place, ni au-delà de la cinquième 
paire de la catégorie concernée). 

5.3.2.3 Avertissements
Le nombre d’avertissements gratuits est de cinq pour 
les deux dernières parties (jouées en blitz). Il est de 
trois pour chacune des autres parties.

5.3.2.4 Classement
Le classement final est établi de la manière suivante :
•	 pour les paires ayant participé aux six parties, le cu-
mul des scores sur ces six parties (phase 1 + phase 2), 
la paire ayant le cumul le plus élevé étant déclarée 
Championne du Monde par Paires. 
•	 pour les paires qui n’ont participé qu’à quatre par-
ties, la suite du classement est établie, à partir de la 
première place libre après celles occupées par les 
paires ayant joué les six parties, en fonction du cumul 
sur ces quatre premières parties. 
•	 pour les paires «jeunes» et «vermeils» ayant parti-
cipé aux deux parties finales, le cumul sur les six par-
ties sert uniquement à déterminer les podiums (et le 
classement de la 1ère à la 5ème place) de la catégorie. 
Pour le classement global toutes catégories confon-
dues, ne sont prises en compte que les quatre pre-
mières parties (sauf pour les paires qui ont participé 
à six parties).

5.3.3 Championnat du Monde en Blitz
Le temps de réflexion est d’une minute par coup (40 
secondes + 20 secondes) et le nombre d’avertisse-
ments gratuits est de cinq. Cette épreuve se déroule 
sur deux demi-journées (deux fois deux parties).

5.3.4 Dotation
Les trois premiers au classement général des trois 
épreuves, les trois premiers des catégories juniors, 
cadets, espoirs, vermeils et diamants de l’épreuve 
Élite et de l’épreuve en Blitz, et les trois premières 
paires «jeunes» et «vermeils» sont récompensés par 
la FISF en coupes, médailles ou trophées à la charge 
de la fédération organisatrice.

5.3.5 Départage d’éventuels ex aequo pour l’attri-
bution d’un titre
 À l’issue des sept parties en individuel, des six parties 
en paires ou des quatre parties en blitz, les éventuels 
ex aequo pour l’attribution d’un titre de champion 
du monde sont départagés par une épreuve organi-
sée selon les modalités pratiques et les règles d’une 
étape du Grand Chelem, environ 1/4 d’heure après la 
fin de la dernière partie de la compétition.
Par exception, le temps de réflexion pour le dépar-
tage en paires et en blitz sera de 40 secondes + 20 
secondes au début de la partie.
En cas de refus ou d’empêchement de jouer une 
épreuve de départage de la part d’un ou plusieurs 
des  joueurs (ou des paires) devant y participer, le ti-
tre en cause sera attribué de la manière suivante :
•	 si au moins deux joueurs ou paires participent au 
départage, le titre sera attribué au vainqueur dudit 
départage ;
•	 si un seul joueur ou une seule paire accepte de par-
ticiper au départage, le titre sera attribué à ce joueur 
ou à cette paire ;
•	 si tous les ex aequo refusent de participer au dé-
partage ou sont empêchés, le titre sera attribué par 
tirage au sort. 

5.4 Championnat du Monde de Scrabble 
classique
5.4.1 Déroulement
a. Le Championnat du Monde de Scrabble classique 
se déroule en deux phases :
•	 tous les joueurs disputent une première phase de 
14 parties, 
•	 à l’issue de la première phase, les deux premiers 
joueurs du classement s’affrontent dans une finale en 
deux parties gagnantes. 

b. Le temps de jeu est de 20 minutes par joueur et 
par partie, contrôlé par des pendules d’échecs.
c. Les parties sont groupées par périodes de jeu 
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comptant entre deux et cinq parties.
d. Les appariements ainsi que le joueur qui com-
mence la partie sont déterminés par logiciel.

5.4.2 Classement
Une victoire attribue 3 points de match, un match 
nul 2 points, une défaite 1 point et un forfait 0 point. 
Le classement s’effectue selon le nombre de points 
de match. En cas d’égalité de points de match, le dé-
partage s’effectue dans cet ordre :
•	 si tous les joueurs ex aequo se sont rencontrés, on 
calcule leurs points de match particuliers. 
•	 si l’égalité persiste ou si tous les joueurs ne se sont 
pas rencontrés, les joueurs sont départagés selon leur 
somme de différences de scores. La différence de sco-
res (score du joueur diminué du score de son adver-
saire) est calculée à l’issue de chaque partie et y est 
limitée à plus ou moins 100 points. Une victoire par 
forfait compte pour une différence de +50 points. 
•	 par tirage au sort. 
5.4.3 Dotation
Les trois premiers au classement général sont ré-
compensés par la FISF en coupes, médailles ou tro-
phées à la charge de l’organisateur.

5.5 Litiges et Commissions Techniques d’Appel
5.5.1 Tout litige survenant en cours de jeu et sous 
réserve des dispositions prévues aux règlements 
du Scrabble duplicate et du Scrabble classique de 
la FISF (concernant en particulier et respectivement 
les prérogatives du juge-arbitre et du directeur de 
tournoi pour assurer le bon déroulement de la par-
tie) peut être soumis en fin de partie à une Commis-
sion Technique d’Appel (CTA).
5.5.2. Deux CTA sont désignées : l’une pour l’ensem-
ble des épreuves de Scrabble duplicate et l’autre 
pour l’ensemble des épreuves de Scrabble classique 
des Championnats du Monde.
5.5.3. La composition des CTA doit être communi-
quée avant le début des épreuves aux présidents 
des fédérations membres ainsi qu’aux joueurs.
5.5.4 La compétence des CTA s’étend aux seuls 
points du Règlement International, incluant les as-
pects disciplinaires qui y sont invoqués.
5.5.5 La présidence de la CTA duplicate est assurée 
par le président de la Commission du Règlement de 
la FISF, celle de la CTA classique est assurée par le 
président de la Commission Scrabble classique de la 
FISF, ou leurs suppléants qu’ils auront désignés.
5.5.6 Chaque fédération membre effectif désigne un 
membre et un suppléant. Si une ou plusieurs de ces 
fédérations ne proposent ni titulaire, ni suppléant, 
c’est au président de la CTA ou à son représentant 
de désigner les membres manquants.
5.5.7 Une CTA se réunit dès qu’un recours est in-
troduit par un joueur, un président de fédération 
ou son délégué, un membre du corps arbitral ou à 
la demande d’un de ses membres. Le délai limite 
d’introduction d’un recours est fixé à au moins une 
heure avant le début de la partie suivante, ou au 
plus quinze minutes après la fin de la dernière par-
tie. La personne en cause ne doit pas assister aux 
débats, sauf sur demande de la CTA. Les décisions 
sont prises à la majorité simple des membres de la 
CTA, en cas d’égalité, la voix du président de la CTA 
est prépondérante.
5.5.8 Les décisions de la CTA sont sans appel ni re-
cours.

5.6 Problèmes d’organisation
Tous les problèmes d’organisation (inscriptions, 
horaires, modalités des épreuves, application du 
présent règlement, etc.) sont du ressort du comité 
organisateur dans la limite du respect du présent 
règlement.

6. Régime financier
L’organisation matérielle (location de la salle, four-
niture du matériel, dotation, etc.) est à la charge du 
comité organisateur.

Le comité organisateur est en droit de demander 
une participation financière aux épreuves dont les 
montants seront déterminés par le Conseil d’admi-
nistration de la FISF.
Pour les épreuves open, le comité organisateur est 
libre de choisir le montant demandé.
Les droits d’engagement pour le Championnat du 
Monde duplicate Élite et pour le Championnat du 
Monde classique peuvent être supportés par les 
joueurs ou les fédérations nationales qu’ils repré-
sentent.
Les droits d’engagement pour toutes les épreuves 
organisées dans le cadre des Championnats du 
Monde sont obligatoirement réduits d’au moins 
50% pour les jeunes de 25 ans ou moins.

7. Arbitrage
L’organisation de l’arbitrage des épreuves est placée 
sous la responsabilité du comité organisateur, dans 
le respect du cahier des charges établi par les com-
missions compétentes de la FISF.

7.1 Scrabble duplicate
Le juge-arbitre et l’assesseur de chacune des par-
ties, sont désignés par le CD de la FISF, qui veille au 
respect d’une répartition équilibrée entre les fédé-
rations et à la compétence des personnes choisies. 
En fin de partie, l’appel des joueurs ou des paires 
dont le cumul est en litige doit s’effectuer sans af-
fichage préalable dudit cumul tel qu’il a été calculé 
par l’arbitrage. 
Le double arbitrage de toutes les parties de l’Élite, 
des Paires et du Blitz pour tous les joueurs est obli-
gatoire. 
Par ailleurs, la CTA duplicate peut demander à voir 
tout bulletin de joueur. 
Les feuilles d’arbitrage ou les fichiers informatiques 
en tenant lieu doivent être conservés un mois au 
moins par le comité organisateur. 

7.2 Scrabble classique
Le Championnat du Monde de scrabble classique 
est dirigé par un directeur du tournoi  assisté par 
deux arbitres au moins. Ce directeur et ces arbitres 
sont désignés par le comité organisateur en accord 
avec la Commission Scrabble classique de la FISF. 
L’utilisation d’un logiciel de gestion de tournoi ap-
prouvé par la Commission Scrabble classique de la 
FISF est obligatoire. 
Les feuilles de match ou les fichiers informatiques 
en tenant lieu doivent être conservés un mois au 
moins par le comité organisateur. 

8. Problèmes de discipline
8.1 Nonobstant les mesures disciplinaires, réputées 
sans appel, que le juge-arbitre peut être amené à 
prendre pendant le déroulement d’une partie, et pré-
vues dans le Guide d’organisation et d’arbitrage, des 
incidents graves susceptibles de sanctions peuvent 
se produire pendant le déroulement de l’épreuve.
8.2. Le président du comité organisateur, le prési-
dent de la FISF et les présidents des fédérations na-
tionales ou leurs délégués respectifs peuvent saisir 
le CD de la FISF qui statue en premier ressort en tant 
que commission de discipline.
8.3 Le CD peut alors, et seulement après avoir en-
tendu le ou les joueurs incriminés ou du moins les 
avoir convoqués, prendre, s’il le juge nécessaire, 
l’une des sanctions suivantes à l’égard du joueur :
•	 un blâme qui sera confirmé par écrit, 
•	 l’exclusion de l’épreuve en cours, 
•	 l’exclusion de toutes les épreuves des Champion-
nats du Monde en cours. 
La sanction prise peut être assortie d’une suspen-
sion pour une ou plusieurs années ; cette suspen-
sion pourra éventuellement être assortie d’un sursis 
d’exécution.
8.4 En cas de suspension, cette mesure s’impose à 

la fédération organisatrice par dérogation à l’article 
4 (admission aux épreuves).
8.5 Cette décision est communiquée à la fédération 
du joueur concerné et peut être assortie d’une invi-
tation, pour cette fédération, à étendre cette sanc-
tion à ses propres épreuves ; il est toutefois précisé 
que chaque fédération reste libre d’appliquer ou 
non cette extension.

9. Défi Mondial
9.1 Cette épreuve, dotée par la FISF, est organisée 
avant la première manche du Championnat du 
Monde Élite. La fédération organisatrice peut la pla-
nifier en ouverture des Championnats du Monde ou 
à tout moment favorable à la venue d’un nombreux 
public. L’épreuve se déroule selon les mêmes moda-
lités pratiques qu’une étape du Grand Chelem.
9.2 Elle est ouverte:
a) au Champion du Monde Élite en titre,
b) aux quinze premiers du classement du Grand 
Chelem (les éventuels ex aequo à la dernière place 
qualificative sont tous qualifiés),
c) au Champion national en titre de chaque fédéra-
tion membre de la FISF, ou à défaut, et par ordre de 
préférence :
•	 au vice-champion national, 
•	 au joueur de cette fédération le mieux placé au 
classement international en cours, 
•	 si aucun de ces joueurs n’est classé au niveau in-
ternational, c’est le président du comité organisa-
teur qui désignera le participant, 
d) aux vainqueurs de la Coupe Guillotine québécoi-
se et des autres chelems nationaux là où ils existent, 
le deuxième de ces compétitions étant qualifié si le 
vainqueur est déjà qualifié par ailleurs.
9.3 Tous les joueurs partent à égalité, sans capital 
initial de points. Le vainqueur du Défi Mondial est le 
dernier joueur restant en lice.
9.4 Le départage des ex aequo, s’effectue dans l’ordre :
•	 par le nombre de points réalisés sur le coup, 
•	 par le classement final au Championnat du monde 
individuel en cours. 
9.5 Un trophée récompense le vainqueur

10. Défi des Jeunes
10.1 Cette épreuve est organisée dans le cadre des 
Championnats du Monde.
10.2 Elle est ouverte aux vingt meilleurs jeunes (ju-
niors et cadets confondus) jouant en équipe natio-
nale, d’après le classement établi à l’issue des cinq 
premières parties de l’Élite.
10.3 Sont également qualifiés, s’ils ne figurent pas 
parmi ces vingt joueurs, au moins les trois premiers 
cadets et les deux premiers représentants de cha-
que fédération à l’issue de ces cinq parties.
10.4 Le Défi des Jeunes se déroule suivant les mê-
mes modalités que le Défi Mondial, si ce n’est que 
les joueurs disposent d’un droit à l’erreur : ils ne 
sont éliminés qu’au deuxième top manqué.
10.5 Un trophée récompense le vainqueur.

Retrouvez l’actualité 
des Championnats 
chaque jour dans la 

« Lettre de Raccord » !
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Annexe 1 - Championnat du Monde de Scrabble Duplicate (Elite)

Les 30 joueurs classés en «super-série internationale» sont qualifiés d’office, de même que les six Champions du 
Monde en titre : Cadets (C), Juniors (J), Espoirs (E), Seniors (S), Vermeils (V), Diamants (D). En dehors de ces joueurs, 
les quotas suivants s’appliquent (les quotas supplémentaires pour la France - 2C, 2J, 2E, 8S, 2V et 2D - en tant que 
pays organisateur sont inclus)  :

Pays Catégories Pays Catégories
C J E S V D C J E S V D

Angola 3 5 3 Mali 3 5 3
Belgique 10 10 10 20 10 10 Maroc 3 5 3
Bénin 3 5 3 Maurice 3 5 3
Burkina 3 5 3 Mauritanie 3 5 3
Cameroun 3 5 3 Niger 3 5 3
Centrafrique 3 5 3 Québec 10 10 10 20 10 10
Congo (Rép. du) 3 5 3 Roumanie 3 5 3
Congo (RD) 5 12 5 Royaume-Uni 3 5 3
Côte d’Ivoire 3 5 3 Sénégal 5 5 10 12 5 5
France 12 12 12 33 17 17 Suisse 10 10 10 15 10 10
Gabon 3 5 3 Tchad 3 5 3
Guinée 3 5 3 Togo 3 5 3
Liban 3 5 3 Tunisie 3 5 3
Luxembourg 3 5 3        
Madagascar 3 5 3 Autres pays 2

ommissions techniques d’appel (CTA)
CTA Scrabble Duplicate

  Titulaire Suppléant

Président Jacques PLANTE (Qc) Michèle COHARD (F)

Belgique Louis EGGERMONT Maria Van SCHAIK

France Framboise LECLERC Christiane ARNAUD

Québec Françoise MARSIGNY Gaétan PLANTE 

Sénégal Amar DIOKH Khalifa BA 

Suisse Sylvianne HENRIOT Yvan CONSTANTIN 

CTA Scrabble Classique

  Titulaire Suppléant

Président Hervé BOHBOT (F) Pierre-Olivier GEORGET (F)

Belgique Olivier PAPLEUX Hughes DAMRY

France Jean-François HIMBER Jean-François RAMEL

Québec Didier KADIMA Ginette MASSE

Sénégal Jean DIEYE Boubacar MANE

Suisse Patrick ROSSIRE Claude THARIN

Ce sont l’équivalent des Commissions d’arbitrage pour les Championnats du Monde (cf Règlement, § 5.5).

uotas de qualifiés par pays

Annexe 2 - Championnat du Monde de Scrabble Classique

Les 2 finalistes de 2009, Benjamin Valour (F) et Pierre-
Olivier Georget (F), sont qualifiés d’office hors quota.

Le quota supplémentaire (6 joueurs) de la France en 
tant que pays organisateur est inclus. À ces joueurs se 
rajouteront les qualifiés par l’Open Classique des Cham-
pionnats du Monde qui a lieu le 14 août.

Pays Nb   Pays Nb
Angola 3   Mali 4
Belgique 6   Maroc 3
Bénin 4   Maurice 3
Burkina 3   Mauritanie 4
Cameroun 4   Niger 4
Centrafrique 3   Québec 4
Congo (Rép. du)   4   Roumanie 4
Congo (Rép. Dém.) 4   Royaume-Uni     3
Côte d’Ivoire 4   Sénégal 10
France 20   Suisse 4
Gabon 4   Tchad 4
Guinée 4   Togo 4
Liban 3   Tunisie 3
Luxembourg 3      
Madagascar 3   Autres pays 2
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I S F 

Le Comité Directeur de la FISF est composé du conseil d’administration, 
du coordonnateur du bureau Afrique et des présidents de fédérations 
membres effectifs et des présidents des commissions techniques.

Conseil d’administration

  Patrice JEANNERET (Suisse) Président

  Michèle GINGRAS (Québec) Vice-présidente

  André DEJET (Belgique) Secrétaire général

  Daniel KISSLING (Suisse) Trésorier

  Antonin MICHEL (France) Secrétaire promotionnel

  Françoise MARSIGNY (Québec) Coordonnatrice des commissions

Bureau Afrique

  Olivier ASSINOU (Bénin) Coordonnateur

  Boualem BEN MOHA (Maroc) Coordonnateur Maghreb

  Fiston LIKUTA (RD Congo) Coordonnateur Afrique centrale

  Amar DIOKH (Sénégal) Coordonnateur Afrique de l’Ouest

  Josiane BELLEROSE (Maurice) Coordonnatrice Océan indien

  Nadine MAILLOL (France) Déléguée FISF

Présidents des commissions techniques

  Hervé BOHBOT (France) Commission Scrabble classique

  Serge DELHOM (France) Commission Promotion

Louis EGGERMONT (Belgique) Commission du Classement et des Tournois

  Luc MAURIN (France) Commission des Publications

  Thierry MILON (France) Commission des Jeunes et du Scrabble Scolaire

  Jacques PLANTE (Québec) Commission du Règlement

 

Présidents de fédérations (membres effectifs)

  Mactar DIALLO Fédération Sénégalaise de Scrabble (FSS)

  Daniel FORT Fédération Française de Scrabble

  Micheline LE GUILLOU
Fédération Québécoise des Clubs de Scrabble 
  Francophone (FQCSF)

  Eric LEURQUIN Fédération Belge de Scrabble (FBS)

  Francis Antoine NIQUILLE Fédération Suisse de Scrabble (FSSc)

Les statuts de la FISF mentionnent deux types de fédérations : les membres 
effectifs (10 clubs et 250 joueurs affiliés) et les membres adhérents (autres).

Consultez le site web : www.fisf.net
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1972 (Cannes, F) Hippolyte Wouters (B) Sarah Wolfowicz (B) Agnès Lempereur (B)
1973 (Liège, B) Agnès Lempereur (B) Dominique Darmstaedter (B) Ruth Gradom (B)
1974 (Monaco, Mc) Marc Sélis (B) Dominique Darmstaedter (B) Jean Dubois (B)
1975 (Estepona, E) Michel Charlemagne (F) Marc Sélis (B) Jacques Crame (B)
1976 (Djerba, Tu) Marc Sélis (B) Michel Charlemagne (F) Yvon Duval (B)
1977 (Aix-les-Bains, F) Jean-Marc Bellot (F) Michel Pialat (F) Claude Saint-Jean (F)
1978 (Bruxelles, B) Yvon Duval (B) Claude Del (F) Benjamin Hannuna (F)
1979 (Vichy, F) Benjamin Hannuna (F) Vincent Labbé (F) Thierry Dellac (F)
1980 (Liège, B) Vincent Labbé (F) Robert Laïk (F) Marc Sélis (B)
1981 (Montreux, Ch) Jacques-Henri Muracciole (F) Marc Esquerré (F) Paul Levart (F)
1982 (Hammamet, Tu) Michel Duguet (F) Benjamin Hannuna (F) Didier Clerc (F)
1983 (Grenoble, F) Michel Duguet (F) Franck Pluven (F) Marc Esquerré (F)
1984 (Montréal, Qc) Benjamin Hannuna (F) Michel Duguet (F) Bruno Bloch (F)
1985 (Bruxelles, B) Michel Duguet (F) Claude Del (F) Patrick Vigroux (F)
1986 (Lausanne, Ch) Philippe Bellosta (F) Michel Duguet (F) Eddy Clauwaert (B)
1987 (Metz, F) Michel Duguet (F) Philippe Lorenzo (F) Christian Pierre (B)
1988 (Québec, Qc) Michel Duguet (F) Jean-Louis Pallavicini (F) Guy de Bruyne (B)
1989 (Namur, B) Paul Levart (F) Marc Treiber (F) Jean-François Lachaud (F)
1990 (Dakar, Sn) Marc Treiber (F) Christian Pierre (B) Paul Levart (F)
1991 (Fleurier, Ch) Christian Pierre (B) Paul Levart (F) Emmanuel Rivalan (F) & J.F. Lachaud (F)
1992 (Hull, Qc) Christian Pierre (B) Emmanuel Rivalan (F) Pascal Fritsch (F)
1993 (Saint-Malo, F) Emmanuel Rivalan (F) Franck Maniquant (F) Philippe Ruche (B)
1994 (Libramont, B) Christian Pierre (B) Eddy Clauwaert (B) Jean-François Lachaud (F)
1995 (Ovronnaz, Ch) Jean-François Lachaud (F) Franck Maniquant (F) Aurélien Delaruelle (F)
1996 (Aix-les-Bains, F) Christian Pierre (B) Nicolas Grellet (F) Aurélien Kermarrec (F)
1997 (St-Hyacinthe, Qc) Aurélien Kermarrec (F) Emmanuel Rivalan (F) N. Grellet (F), J.P. Hellebaut (Ch) & F. Maniquant (F)
1998 (Bruxelles, B) Christian Pierre (B) Franck Maniquant (F) Laurent Dauvilliers (F)
1999 (Bulle, Ch) Emmanuel Rivalan (F) Jean-François Lachaud (F) Pascal Fritsch (F)
2000 (Paris, F) Florian Lévy (F) Gérard Boccon (F) Laurent Loubière (F)
2001 (La Rochelle, F) Franck Maniquant (F) A. Michel (F) & E. Rivalan (F) -
2002 (Montréal, Qc) Jean-Pierre Hellebaut (Ch) Thierry Chincholle (F) Aurélien Delaruelle (F)
2003 (Liège, B) Jean-Pierre Hellebaut (Ch) Christian Pierre (B) Arona Gaye (Sn)
2004 (Marrakech, Ma) Germain Boulianne (Qc) Franck Maniquant (F) Emmanuel Rivalan (F)
2005 (Neuchâtel, Ch) Antonin Michel (F) Jean-Pierre Hellebaut (Ch) Christian Pierre (B)
2006 (Tours, F) Pascal Fritsch (F) Antonin Michel (F) Florian Lévy (F)
2007 (Québec, Qc) Antonin Michel (F) Christian Pierre (B) E. Parpal (F), F. Lévy (F) & A. Clémenceau (F)
2008 (Dakar, Sn) Éric Vennin (B) Aurélien Delaruelle (F) Eugène Lama (Cd) & Louis Eggermont (B)
2009 (Mons, B) Hugo Delafontaine (Ch) Christian Pierre (B) Eugénie Michel (F)

almarès
Scrabble Duplicate

Élite - toutes catégories

Élite - cadets
1977 Claude Del (F) Thierry Dellac (F) Robert Laïk (F)
1978 Eddy Clauwaert (B) Thierry Mues (B) Didier Clerc (F)
1979 Éric Lavigne (B) Véronique Keim (Ch) Laurent Joly (F)
1980 Éric Lavigne (B) Véronique Keim (Ch) Jean-Philippe Viseux (F)
1981 Christian Labye (B) Gilles Ost (B) Benoît Coppens (B)
1982 Bruno Bloch (F) Éric Lavigne (B) Jean-François Deron (F)
1983 Jean-François Lachaud (F) Dominique Marini (F) Jérôme Mourot (F)
1984 Philippe Bellosta (F) Véronique Keim (Ch) Jean-François Lachaud (F)
1985 Bruno Cohen-Bacrie (F) Denis Courtois (B) Dominique Marini (F)
1986 Hugues Damry (B) Jérôme Mourot (F) Philippe Ruche (B)
1987 Hugues Damry (B) Sonia Gruchot (F) Jean-Luc Bellay (F)
1988 Vicheth Suong (F) Anthony Clémenceau (F) Emmanuel Blanc (F)
1989 Vicheth Suong (F) Aurélien Delaruelle (F) Frédéric Mercier (B)
1990 Éric Mazoyer (F) Aurélien Kermarrec (F) Rahimi Inoussa (Sn)
1991 Aurélien Kermarrec (F) Aurélien Delaruelle (F) Éric Mazoyer (F)
1992 Aurélien Kermarrec (F) Michel Bénisty (F) Marc Blavier (B)
1993 Aurélien Kermarrec (F) Antonin Michel (F) Michel Bénisty (F)
1994 Antonin Michel (F) Stéphane Schausi (F) Cédric Van den Borren (B)
1995 Antonin Michel (F) Cédric Van den Borren (B) Nicolas Bartholdi (Ch)
1996 Simon Lambert (B) Cédric Van den Borren (B) Christophe Gandiole (F)
1997 Guillaume Fortin (Qc) Nicolas Bartholdi (Ch) Étienne Budry (Ch)
1998 Olivier Gaston (F) Guillaume Fortin (Qc) Étienne Budry (Ch)
1999 Olivier Gaston (F) Jérôme Kollmeier (F) Guillaume Fortin (Qc)
2000 Jérôme Kollmeier (F) Édouard Huot (Qc) Arnaud Conty (F)
2001 Eugénie Michel (F) Bougouma Ndoye (Sn) Jérôme Kollmeier (F)
2002 Alain Dubreuil (F) Matar Sylla (Sn) Mélodie Félez (F)
2003 Romain Santi (F) Nicolas Bonnamour (F) Alain Dubreuil (F)
2004 Hugo Delafontaine (Ch) Romain Santi (F) Nicolas Bonnamour (F)
2005 Hugo Delafontaine (Ch) Romain Santi (F) Eric Dubreuil (F)
2006 Hugo Delafontaine (Ch) David Bovet (Ch) Luc Jempf (F)
2007 Francis Desjardins (Qc) Julien Dubreuil (F) David Bovet (Ch)
2008 Francis Desjardins (Qc) Babacar Mbengue (Sn) Nicolas Chanson (F)
2009 Francis Desjardins (Qc) Nicolas Chanson (F) Mamadou Yauck (Sn)

1981 Jean-Philippe Viseux (F) Éric Lavigne (B) Véronique Keim (Ch)
1982 Jean-Philippe Viseux (F) Jean-François Lachaud (F) Philippe Boucard (F)
1983 Rémy Lagay (F) Jean-Yves Lacroix (F) Véronique Keim (Ch)
1984 Dino Barnabé (Qc) Patrick Roy (Qc) Chantal Thomy (Qc)
1985 Bruno Tokarski (F) Dino Barnabé (Qc) Benjamin Ferrucci (F)
1986 Nicolas Grellet (F) Aurélien Delaruelle (F) Benjamin Ferrucci (F)
1987 Antonin Michel (F) Benjamin Ferrucci (F) Vicheth Suong (F)
1988 Antonin Michel (F) Michel Bénisty (F) Jérôme Goulet (Qc)
1989 Antonin Michel (F) Arona Gaye (Sn) Aurélien Kermarrec (F)
1990 Antonin Michel (F) Nicolas Trunck (F) Arona Gaye (Sn)
1991 Antonin Michel (F) Nicolas Trunck (F) Emmanuel Houdart (B)
1992 Antonin Michel (F) Nicolas Trunck (F) Olivier Sorel (F)
1993 Cédric van den Borren (B) Christophe Gandiole (F) Olivier Sorel (F)
1994 Kevin Sohet (F) Nicolas Bartholdi (Ch) Christophe Leguay (F)
1995 Jérôme Kollmeier (F) Guillaume Fortin (Qc) Matthieu Colonna (F)
1996 Guillaume Fortin (Qc) Matthieu Colonna (F) Yvan Blancmunier (F)
1997 Jérôme Kollmeier (F) Marc Thibault (F) Édouard Huot (Qc)
1998 Jérôme Kollmeier (F) Vincent Guillaud (F) Mélodie Félez (F)
1999 Mélodie Félez (F) Alain Dubreuil (F) Benoît Delafontaine (Ch)
2000 Alain Dubreuil (F) Hugo Delafontaine (Ch) Romain Santi (F)
2001 Hugo Delafontaine (Ch) Nicolas Bonnamour (F) Romain Santi (F)
2002 Hugo Delafontaine (Ch) Romain Santi (F) Eric Dubreuil (F)
2003 Hugo Delafontaine (Ch) Charles-Hubert Basuiau (F) Arnaud Doré (F)
2004 Antoine Stehlé (F) David Bovet (Ch) Kévin Julien (F)
2005 Julien Dubreuil (F) Babacar Mbengue (Sn) Prince Zinsou (Bénin)
2006 Julien Dubreuil (F) Francis Desjardins (Qc) Nicolas Chanson (F)
2007 Simon Barbier (F) Jean-Clément Boussaert (F) Mamadou Yauck (Sn)
2008 Kévin Meng (Ch) Meena Murali-Mohan (F) Lou Bosier (F)
2009 Kévin Meng (Ch) Simon Barbier (F) Jordan Eustache (F)

Élite - juniors

Classement

1ers Michel Duguet (F) 
et Christian Pierre (B), 
5 titres.

3èmes B. Hannuna (F), 
J.P. Hellebaut (Ch), A. 
Michel (F), E. Rivalan (F) 
et M. Sélis (B), 2 titres.

Élite - espoirs
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Classement 
1er Michel Duguet (F), 5 titres.
2èmes Franck Maniquant (F) et Antonin Michel (F), 4 titres.
4èmes Nicolas Grellet (F), Jean-François Lachaud (F) et Paul Levart (F), 3 titres.
7èmes Anthony Clémenceau (F), Aurélien Kermarrec (F), Florian Lévy (F), Ndongo Samba Sylla (Sn) et Marc Treiber (F), 2 titres.

Élite - espoirs Élite - vermeils
2006 Mactar Sylla (Sn) Louis Eggermont (B) Alain Dubreuil (F)
2007 Louis Eggermont (B) Alain Dubreuil (F) Romain Santi (F)
2008 Louis Eggermont (B) Hugo Delafontaine (Ch) Mactar Sylla (Sn)
2009 Hugo Delafontaine (Ch) Eugénie Michel (F) David Bovet (F)

1995 Pierre Éracle (Ch) K. Momal (F) & J. Denouel (F)  
1996 Jean Denouel (F) Pierre Éracle (Ch) Andrée Mengelle (F)
1997 Jean Denouel (F) Odette Mader (F) Roland Blatter (Ch)
1998 Andrée Mengelle (F) Jean Fertier (F) Jean Denouel (F)
1999 Jacques Delannoy (F) Bernard Grellet (F) Pierre Éracle (Ch)
2000 Jacques Delannoy (F) Andrée Mengelle (F) Bernard Grellet (F)
2001 Philippe Diringer (F) Jacques Delannoy (F) Roland Blatter (Ch)
2002 Georges Lavigne (B) Philippe Diringer (F) Jacques Delannoy (F)
2003 Philippe Diringer (F) Georges Lavigne (B) Anick Tritto (F)
2004 Philippe Diringer (F) Alain Baumann (F) Isabelle Vilain (F)
2005 Alain Viseux (F) Philippe Diringer (F) Bernard Grellet (F)
2006 Robert Springer (F) Guy Dessard (F) Alain Baumann (F)
2007 Françoise Bury (B) Robert Springer (F) Philippe Diringer (F)
2008 Philippe Diringer (F) Robert Springer (F) Françoise Bury (B)
2009 Jean-François Bescond (F) Robert Springer (F) Françoise Bury (B)

Élite - diamants
2003 Alain Hillard (F) Françoise Lumbroso (F) Jean Fertier (F)
2004 Jean Denouel (F) Roland Blatter (Ch) Françoise Lumbroso (F)
2005 Jean Denouel (F) Roland Blatter (Ch) Pierre Eracle (Ch)
2006 Roland Blatter (Ch) Jean Fertier (F) Jean Denouel (F)
2007 Jean Denouel (F) Henriette Gourier (F) Jean Champagne (B)
2008 Jean Champagne (B) Andréa Vialle (F) Guy Demey (B)
2009 Jean Denouel (F) Andrée Jans (F) Françoise Lumbroso (F)

Paires - toutes catégories
1975 (Estepona, E) M.A. et M. van Gysel (B) F. Lumbroso / M. Pialat (F) L. Sorel / A. van Buggenhout (B)
1976 (Djerba, Tu) N. Wantens / A. van Buggenhout (B) M.A. et M. van Gysel (B) M. Charlemagne / M. Pialat (F)
1977 (Aix-les-Bains, F) P. Desmoulins / C. Saint-Jean (F) M. Bohé / M. Lewandowski (F) N. Rappez / C. Fortemps (B)
1978 (Bruxelles, B) J.L. Luyten / M. Sélis (B) J.M. David / G. de Bruyne (B) R. Laïk / H. Mollard (F)
1979 (Vichy, F) G. Lavigne / Y. Renson (B) M. Bohé / C. Colonna (F) R. Nino / T. Dellac (F)
1980 (Liège, B) V. Labbé / S. Kourotchkine (F) C. Del / M. Pialat (F) J.P. Faur / P. Levart (F)
1981 (Montreux, Ch) R. Nino / M. Raineri (F) C. Del / M. Pialat (F) H. Mollard / R. Laïk (F)
1982 (Hammamet, Tu) D. Clerc / M. Duguet (F) M. Pinson / G. Sainte-Cluque (F) B. Bloch / J.F. Himber (F) 

H. Mollard / R. Laïk (F)
1983 (Grenoble, F) M. Duguet / T. Dellac (F) R. Nino / M. Raineri (F) D. Clerc / B. Caro (F)
1984 (Montréal, Qc) B. Caro / F. Delol (F) M. Duguet / R. Nino (F) D. Clerc / B. Hannuna (F)
1985 (Bruxelles, B) M. Duguet / B. Hannuna (F) C. Del / P. Lorenzo (F) B. Caro / P. Bellosta (F)
1986 (Lausanne, Ch) M. Duguet / P. Levart (F) P.Q.T. Nguyen / M. Buteau (Qc) J. Lachkar / D. Roques (F)
1987 (Metz, F) E. Clauwaert (B) / H. Mollard (F) B. Bloch / P. Bellosta (F) J.F. Deron / B. Pouyanne (F)
1988 (Québec, Qc) M. Duguet / P. Levart (F) J.F. Deron / P. Vigroux (F) B. Caro (F) / C. Pierre (B)
1989 (Namur, B) D. Roques / C. Del (F) B. Caro (F) / C. Pierre (B) J. F. Deron / P. Vigroux (F)
1990 (Dakar, Sn) M. Treiber / T. Chincholle (F) V. Keim (Ch) / B. Bloch (F) P. Fritsch / C. Amet (F)
1991 (Fleurier, Ch) J.P. Hellebaut / C. Pierre (B) J. Mourot / J.F. Lachaud (F) V. Keim (Ch) / B. Bloch (B)
1992 (Hull, Qc) G. de Bruyne (B) / P. Levart (F) P. Lorenzo / J.L. Pallavicini (F) V. Keim (Ch) / J.F. Lachaud (F)
1993 (Saint-Malo, F) B. Bloch / J.F. Deron (F) D. Courtois / J.M. Houdart (B) 

J.L. Dives / T. Mues (B)  
1994 (Libramont, B) A. Kermarrec / J.F. Lachaud (F) A. Clémenceau / A. Michel (F) N. Grellet / F. Maniquant (F)
1995 (Ovronnaz, Ch) A. Kermarrec / J.F. Lachaud (F) J.L. Dives / T. Mues (B) A. Michel / E. Rivalan (F)
1996 (Aix-les-Bains, F) N. Grellet / F. Maniquant (F) F. Lévy / M. Treiber (F) A. Kermarrec / J.F. Lachaud (F)
1997 (St-Hyacinthe, Qc) F. Lévy / M. Treiber (F) N. Grellet / F. Maniquant (F) É. Imbert / P. Lorenzo (F)
1998 (Bruxelles, B) N. Grellet / F. Maniquant (F) A. Clémenceau / A. Michel (F) F. Lévy / M. Treiber (F)
1999 (Bulle, Ch) N. Grellet / F. Maniquant (F) T. Chincholle / L. Loubière (F) V. de Ceuninck / C. Pierre (B)
2000 (Paris, F) A. Gaye / N. Samba Sylla (Sn) F. Bouvier / F. Fontas (F) 

F. Lévy / M. Treiber (F)  
2001 (La Rochelle, F) F. Fontas / A. Michel (F) F. Lévy / M. Treiber (F) T. Boisard (F) / G. de Bruyne (B)
2002 (Montréal, Qc) A. Clémenceau / J.F. Lachaud (F) A. Gaye / N. Samba Sylla (Sn) F. Maniquant / C. Pierre (B)
2003 (Liège, B) C. Leguay / F. Maniquant (F) C. Pierre / E. Vennin (B) N. Samba Sylla / A. Gaye (Sn)
2004 (Marrakech, Ma) P. Lorenzo / A. Michel (F) T. Chincholle (F) / P. Fraiteur (B) A. Clémenceau / F. Lévy (F)
2005 (Neuchâtel, Ch) A. Michel / A. Jacques (F) J.L. Dives / P. Ruche (B) D. Le Fur (F) / J. Le Maire (B)
2006 (Tours, F) A. Clémenceau / A. Michel (F) H. Delafontaine (Ch) / A. Doré (F) A. Delaruelle / F. Lévy (F)
2007 (Québec, Qc) N. Samba Sylla / M. Sylla (Sn) T.A. Diallo (Sn) / D. Kadima (Qc) J.P. Hellebaut (Ch) / P. Fritsch (F)
2008 (Dakar, Sn) C. Martin / D. Le Fur (F) J. Romanens / E. Pasquinet (F) C. van den Borren / G. de Bruyne (B)
2009 (Mons, B) H. Delafontaine (Ch) / F. Lévy (F) T. Chincholle / L. Loubière (F) P.C. Singer / G. Boccon (F)

Soirée de Gala
 des Championnats 
mercredi 18 août : 

inscriptions jusqu’au lundi 
16 août. 

Faites vite !
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Paires - jeunes
1996 S. Lambert / J. Wolsey (B) G. Fortin / C. Joncas (Qc) A. Guilbert / O. Sorel (F)
1997 G. Fortin / A. Lauzon (Qc) N. Bartholdi / É. Budry (Ch) N. Douté / R. Lang (F)
1998 C.E. Beaudry / G. Fortin (Qc) O. Gaston (F) / J. Wolsey (B) O. Sarr / M. Sow (Sn)
1999 G. Fortin (Qc) / O. Gaston (F) M. Colonna (F) / M. Sow (Sn) M. Delore / A. Dubreuil (F)
2000 A. Conty / R. Santi (F) M. Félez / E. Michel (F) A. Dubreuil / F. Mangenot (F)
2001 C.Y. Diouf / M. Sylla (Sn) O. Bernardin / R. Santi (F) A. Dubreuil / P. Gérard-Boucher (F)
2002 B. Delafontaine (Ch) / M. Félez (F) O. Bernardin (F) / M. Sylla (Sn) H. Delafontaine (Ch) / R. Santi (F)
2003 N. Bonnamour / A. Dubreuil (F) O. Bernardin (F) / B. Delafontaine (Ch) H. Delafontaine (Ch) / R. Santi (F)
2004 H. Delafontaine (Ch) / G. Lecut (F) N. Bonnamour / R. Santi (F) J. Gosselin (Qc) / M. Milon (F)
2005 H. Delafontaine (Ch) / R. Santi (F) D. Bovet / P. Rossire (Ch) G. Lecut / F. Leroy (F)
2006 H. Delafontaine (Ch) / A. Doré (F) F. Desjardins (Qc) / J. Dubreuil (F) D. Bovet / P. Rossire (Ch)
2007 D. Bovet / J.B. Guillet (Ch) F. Desjardins (Qc) / J. Dubreuil (F) L. Jempf / M. Murali-Mohan (F)
2008 S. Delanoë / J. Dubreuil (F) B. Mbengue / M. Yauck (Sn) N. Chanson / E. Raphaël (F)
2009 F. Desjardins (Qc) / K. Meng (Ch) J. Dubreuil (F) / A. Mooser (Ch) T. Boiron / N. Chanson (F)

Paires - vermeils
2000 J. Delannoy / B. Grellet (F) R. Blatter / P. Éracle (Ch) O. Lainé / J. Vielvoye (F)
2001 J. Delannoy / B. Grellet (F) J. Denouel / A. Mengelle (F) R. Blatter / P. Éracle (Ch)
2002 R. Blatter (Ch) / J. Delannoy (F) A. Goizet (F) / L. Léon (B) A. Forget / J. Saint-Pierre (Qc)
2003 G. Lavigne (B) / A. Viseux (F) J. Delannoy / B. Grellet (F) J. Denouel / A. Monsimer (F)
2004 A. Baumann / P. Diringer (F) M. Martens / A. Viseux (F) L. Blanc / J.C. Thébault (F)
2005 G. Lavigne (B) / A. Viseux (F) G. Dessard / M. Pialat (F) A. Baumann / P. Diringer (F)
2006 G. Dessard / M. Pialat (F) B. Grellet / A. Viseux (F) F. Bury / G. Lavigne (B)
2007 M. Onillon / R. Springer (F) F. Diringer / P. Diringer (F) C. Lamarre (F) / A. Trevily (Qc)
2008 M. Onillon / R. Springer (F) J. Champagne / F. Bury (B) C. Jeffredo / G. Dessard (F)
2009 M. Onillon / R. Springer (F) G. Dessard / M. Pialat (F) J. Vielvoye / F. Lumbroso (F)

Blitz - toutes catégories
2001 (La Rochelle, F) Antonin Michel (F) Florian Lévy (F) Anthony Clémenceau (F)
2002 (Montréal, Qc) Ndongo Samba Sylla (Sn) Jean-Pierre Hellebaut (Ch) Antonin Michel (F)
2003 (Liège, B) Florian Lévy (F) Jean-Pierre Hellebaut (Ch) Thierry Chincholle (F)
2004 (Marrakech, Ma) Antonin Michel (F) Germain Boulianne (Qc) Pierre-Olivier Georget (F)
2005 (Neuchâtel, Ch) Antonin Michel (F) Nicolas Grellet (F) Jean-Pierre Hellebaut (Ch)
2006 (Tours, F) Antonin Michel (F) Romain Santi (F) Jean-Luc Dives (B)
2007 (Québec, Qc) Mactar Sylla (Sn) Thierry Chincholle (F) Hugo Delafontaine (Ch)
2008 (Dakar, Sn) Antonin Michel (F) Louis Eggermont (B) Thierry Chincholle (F)
2009 (Mons, B) Franck Maniquant (F) Antonin Michel (F) Germain Boulianne (Qc)

Blitz - cadets

2003 Jean Champagne (B) Colette Feret (F) Jean Fertier (F)
2004 Jean Denouel (F) Thérèse Emonet (F) Francine Diringer (F)
2005 Jean Denouel (F) Jean Vielvoye (F) Francine Diringer (F)
2006 Jean Denouel (F) Jean Vielvoye (F) Roland Blatter (Ch)
2007 Jean Denouel (F) Henriette Gourier (F) Francine Diringer (F)
2008 Andréa Vialle (F) Jean Champagne (B) Liliane Blanc (F)
2009 Jean Denouel (F) Robert Blanchon (F) René Besohe (B)

Blitz - juniors

Blitz - espoirs

Blitz - vermeils

2001 Romain Santi (F) Guillaume Lecut (F) Steeve Gevaert (F)
2002 Hugo Delafontaine (Ch) Romain Santi (F) Sylvain Tolassy (F)
2003 Hugo Delafontaine (Ch) Arnaud Doré (F) Charles-Hubert Basuiau (F)
2004 David Bovet (Ch) Charles-Hubert Basuiau (F) Florian Egger (F)
2005 Babacar Mbengue (Sn) Julien Dubreuil (F) Francis Desjardins (Qc)
2006 Francis Desjardins (Qc) Nicolas Renie (F) Julien Dubreuil (F)
2007 Simon Barbier (F) Mamadou Yauck (Sn) Jean-Clément Boussaert (F)
2008 Meena Murali-Mohan (F) Simon Barbier (F) Kévin Meng (Ch)
2009 Kévin Meng (Ch) Simon Barbier (F) Jean-Baptiste Dreveton (F)

2001 Mactar Sylla (Sn) Jérôme Kollmeier (F) Cheikh Yatt Diouf (Sn)
2002 Benoît Delafontaine (Ch) Matar Sylla (Sn) Alain Dubreuil (F)
2003 Romain Santi (F) Nicolas Bonnamour (F) Patrick Gérard-Boucher (F)
2004 Hugo Delafontaine (Ch) Romain Santi (F) Guillaume Lecut (F)
2005 Hugo Delafontaine (Ch) Romain Santi (F) Guillaume Lecut (F)
2006 Hugo Delafontaine (Ch) Luc Jempf (F) Arnaud Doré (F)
2007 Francis Desjardins (Qc) Julien Dubreuil (F) Luc Jempf (F)
2008 Francis Desjardins (Qc) Abdoulaye Diouf (Sn) Julien Dubreuil (F)
2009 Francis Desjardins (Qc) Julien Dubreuil (F) Mamadou Yauck (Sn)

Blitz - diamants
2006 Romain Santi (F) Alain Dubreuil (F) Guillaume Fortin (F)
2007 Mactar Sylla (Sn) Hugo Delafontaine (F) Louis Eggermont (B)
2008 Louis Eggermont (B) Romain Santi (F) Hugo Delafontaine (Ch)
2009 Hugo Delafontaine (Ch) Benoît Delafontaine (Ch) Louis Eggermont (B)

2001 Jean Denouel (F) Philippe Diringer (F) Roland Blatter (Ch)
2002 Philippe Diringer (F) Georges Lavigne (B) Roland Blatter (Ch)
2003 Georges Lavigne (B) Philippe Diringer (F) Bernard Grellet (F)
2004 Philippe Diringer (F) Alain Baumann (F) Alain Viseux (F)
2005 Alain Baumann (F) Alain Viseux (F) Jacqueline Le Courtois (F)
2006 Alain Viseux (F) Françoise Bury (B) Robert Springer (F)
2007 Robert Springer (F) Claudie Jeffredo (F) Françoise Bury (B)
2008 Robert Springer (F) Michel Onillon (F) Michel Derruau (F)
2009 Robert Springer (F) Michel Onillon (F) Claudie Jeffredo (F)

Classement

1er Antonin Michel (F), 
5 titres.

2èmes F. Lévy (F), F. Mani-
quant (F), M. et N. Sylla 
(Sn), 1 titre.

Cadeaux-souvenirs des Cham-
pionnats en vente à l’accueil : 

t-shirts, casquettes, autocollants... 
pour pouvoir dire « j’y étais » !
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2003 Jean Champagne (B) Colette Feret (F) Jean Fertier (F)
2004 Jean Denouel (F) Thérèse Emonet (F) Francine Diringer (F)
2005 Jean Denouel (F) Jean Vielvoye (F) Francine Diringer (F)
2006 Jean Denouel (F) Jean Vielvoye (F) Roland Blatter (Ch)
2007 Jean Denouel (F) Henriette Gourier (F) Francine Diringer (F)
2008 Andréa Vialle (F) Jean Champagne (B) Liliane Blanc (F)
2009 Jean Denouel (F) Robert Blanchon (F) René Besohe (B)

2006 (Tours, F)
Parfait Mouanda
(Congo-Brazzaville)

Henry-Marcel Engonge
(Congo-Kinshasa)

Pierre Salvati (F)

2007 (Québec, Qc) Amar Diokh (Sn) Édouard Lebeau (F) Didier Kadima (Qc)

2008 (Dakar, Sn) Elisée Poka (Côte d’Ivoire) Pascal Astresses (F) Salya Sylla (Mali)

2009 (Mons, B) Benjamin Valour (F) Pierre-Olivier Georget (F) Jean-Luc Dives (B)

Scrabble Classique

Grand Chelem International
1994 Nicolas Grellet (F) Emmanuel Rivalan (F) Jean-Pierre Hellebaut (B)

Aix : J.F. Lachaud (F), Cannes : A. Delaruelle (F), Vichy : J.P. Hellebaut (Ch)
1995 Franck Maniquant (F) Aurélien Kermarrec (F) Jean-Pierre Hellebaut (B)

Aix : E. Rivalan (F), Cannes : A. Kermarrec (F), Vichy : J.P. Hellebaut (Ch), Bruxelles : C. Pierre
1996 Franck Maniquant (F) Jean-François Lachaud(F) Anthony Clémenceau (F)

Aix : F. Maniquant (F), Cannes, Villars : J.F. Lachaud (F), Vichy : F. Lévy (F), Bruxelles : C. Pierre (B)
1997 Emmanuel Rivalan (F) Franck Maniquant (F) Jean-François Lachaud (F)

Aix : D. Courtois (B), Cannes : F. Maniquant et E. Rivalan (F), Vichy : J.F. Lachaud (F), Bruxelles : E. Rivalan (F), Villars : F. Maniquant (F)
1998 Christian Pierre (B) Jean-Pierre Hellebaut (Ch) Thierno Diallo (Sn)

Aix, Bruxelles : C. Pierre (B), Cannes : F. Lévy (F), Vichy : N. Grellet (F), Charmey : J.P. Hellebaut (Ch)
1999 Franck Maniquant (F) Florian Lévy (F) Jean-Pierre Hellebaut (Ch)

Aix : D. Courtois (B) et A. Gaye (Sn), Avignon : J.P. Hellebaut (Ch), Vichy : F. Maniquant (F), Bruxelles : C. Pierre (B)
2000 Franck Maniquant (F) Emmanuel Rivalan (F) Florian Lévy (F)

Aix : E. Parpal (F), Cannes : A. Clémenceau (F), Vichy : F. Maniquant (F), Bruxelles : F. Lévy (F), Charmey : E. Rivalan (F)
2001 Florian Lévy (F) Arona Gaye (Sn) Christian Pierre (B)

Aix : C. Pierre (B), Cannes : F. Lévy (F), Vichy, Charmey : J.P. Hellebaut (Ch), Bruxelles : T. Chincholle (F)
2002 Jean-Pierre Hellebaut (Ch) Christian Pierre (B) Thierry Chincholle (F)

Aix : C. Pierre (B), Cannes : C. Pierre (B), Vichy : T. Chincholle (F), Bruxelles : C. Pierre (B), Charmey : C. Pierre (B)
2003 Jean-Pierre Hellebaut (Ch) Jean-François Lachaud (F) Antonin Michel (F)

Aix : J. Renault (F), Cannes, Bruxelles : J.P. Hellebaut (Ch), Vichy, Charmey : J.F. Lachaud (F)
2004 Florian Lévy (F) Thierry Chincholle (F) Thierry Boisard (F)

Aix : A. Michel (F), Cannes : T. Boisard (F), Bruxelles : F. Lévy (F), Vichy : T. Chincholle (F)
2005 Antonin Michel (F) Thierry Chincholle (F) Ndongo Samba Sylla (Sn)

Aix : A. Delaruelle (F), Cannes, Vichy : A. Michel (F)
2006 Florian Lévy (F) Antonin Michel (F) Jean-François Lachaud (F)

Aix, Vichy : A. Michel (F), Cannes : F. Lévy (F)
2007 Antonin Michel (F) Jean-François Lachaud (F) Christian Pierre (B)

Charmey, Cannes : A. Michel (F), Aix, Bruxelles : C. Pierre (B), Vichy : E. Budry (F)
2008 Antonin Michel (F) Thierry Chincholle (F) Florian Lévy (F)

Charmey 2007, Charmey 2008, Aix, Cannes : A. Michel (F), Bruxelles : T. Boisard (F), Vichy : M. Pucheault (F)
2009 Antonin Michel (F) Eric Parpal (F) Zouheir Aloulou (Tu)

Aix, Bruxelles : A. Michel (F), Cannes : J.F. Lachaud (F), Vichy : F. Maniquant (F), Charmey : P. Rossire (Ch)
2010 Jean-François Lachaud (F) Etienne Budry (F) Thierry Chincholle (F)

Aix : A. Michel (F), Cannes : F. Maniquant (F), Bruxelles : P. Fraiteur (B), Vichy : J.F. Lachaud (F), Charmey : E. Budry (F)

Défi Mondial Défi des jeunes
1999 Antonin Michel (F) Pascal Fritsch (F) Aurélien Delaruelle (F)
2000 Fabrice Bouvier (F) Christian Pierre (B) Zouheir Aloulou (Tu)
2001 Ndongo Samba Sylla (Sn) Thierry Chincholle (F) Jean-Luc Dives (B)
2002 Fabien Fontas (F) Jean-François Lachaud (F) Thierry Chincholle (F)
2003 Thierry Chincholle (F) Fabien Fontas (F) Antonin Michel (F)
2004 Jean-François Lachaud (F) Pierre-Olivier Georget (F) Olivier Sorel (F)
2005 Antonin Michel (F) Arona Gaye (Sn) Ndongo Samba Sylla (Sn)
2006 Antonin Michel (F) Jean-Luc Dives (B) Florian Lévy (F)
2007 Antonin Michel (F) Christian Pierre (B) Pascal Fritsch (F)
2008 Antonin Michel (F) Thierry Chincholle (F) Hugo Delafontaine (Ch)
2009 Antonin Michel (F) Florian Lévy (F) Marc Treiber (F)

1996 Cédric Van den Borren (B) Nicolas Bartholdi (Ch) Guillaume Fortin (Qc)
1997 Romain Lang (F) Maguette Sow (Sn) Nicolas Thomas (F)
1998 Guillaume Fortin (Qc) Charles-Etienne Beaudry (Qc) Romain Farkas (Ch)
1999 Guillaume Fortin (Qc) Jérôme Kollmeier (F) Fabien Mangenot (F)
2000 Eugénie Michel (F) Jérôme Kollmeier (F) Vincent Guillaud (F)
2001 Jérôme Kollmeier (F) Matar Sylla (Sn) Alain Dubreuil (F)
2002 Yannick Benichou (F) Khalifa Abacar Sy Ba (Sn) Mandy Milon (F)
2003 Benoît Delafontaine (Ch) Hugo Delafontaine (Ch) Alain Dubreuil (F)
2004 Hugo Delafontaine (Ch) Nicolas Bonnamour (F) (7 joueurs ex aequo)
2005 Babacar Mbengue (Sn) Hugo Delafontaine (Ch) Guillaume Lecut (F)
2006 Arnaud Doré (F) Francis Desjardins (Qc) Hugo Delafontaine (Ch)
2007 David Bovet (Ch) Francis Desjardins (Qc) Julien Dubreuil (F)
2008 Julien Dubreuil (F) Martin Boccon (F) Nicolas Chanson (F)
2009 Anne Mooser (Ch) Kévin Meng (Ch) Jean-Baptiste Dreveton (F)
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tatistiques

ronostics

Visite guidée spéciale Scrabble du centre historique :  
Mercredi 18 à 10h : 5 €, inscriptions à l’accueil (durée 2h).

Synthèse de tous les titres de champion du monde rempor-
tés en toutes catégories, cadets, juniors, espoirs, vermeils 
et diamants dans les quatre championnats du monde Elite, 
Blitz, Paires et Classique.

  Nom Total Elite Blitz Paires
1. Antonin Michel (F) 19 10 5 4
2. Hugo Delafontaine (Ch) 18 8 6 4
3. Jean Denouel (F) 12 6 6 0
4. Michel Duguet (F) 10 5 0 5
5. Francis Desjardins (Qc) 8 3 4 1
6. Philippe Diringer (F) 7 4 2 1
7. Robert Springer (F) 7 1 3 3
8. Christian Pierre (B) 6 5 0 1
9. Aurélien Kermarrec (F) 6 4 0 2
10. Mactar Sylla (Sn) 6 1 3 2
11. Romain Santi (F) 6 1 3 2
12. Franck Maniquant (F) 6 1 1 4

Il y a avant Montpellier 122 champions du Monde de 
Scrabble francophone, 52 ont remporté plusieurs titres 
et 70 n’en ont remporté qu’un seul.

291 titres ont été décernés en Duplicate (126 en Elite, 47 
en Blitz, 118 en Paires) et 4 seulement en Classique.

Nombre de victoires de parties à l’Elite (par René Gotfryd) : 
164 joueurs se partagent 949 victoires en 216 manches. 841 
ont été remportées au top, 2 au-dessus.

  Nom Total
1. Antonin MICHEL (F) 50
2. Michel DUGUET (F) 46
3. Christian PIERRE (B) 40
4. Jean-Pierre HELLEBAUT (Ch) 36
5. Franck MANIQUANT (F) 30
6. Florian LEVY (F) 29
7. Pascal FRITSCH (F) 28
8. Emmanuel RIVALAN (F) 27
9. Philippe RUCHE (B) 21
10. Germain BOULIANNE (Qb) 20

Quelques repères et anecdotes sur l’Elite (R. Gotfryd)

1972 Le championnat s’est déroulé en une seule manche 
de 10 coups.

1973 La deuxième manche éliminatoire se joue en 32 
coups, une performance jamais reproduite.

1977 Les scrabbleurs jouaient face à face.
1980 Pour la première fois le top est atteint en partie 

élite. Cet objectif est réalisé simultanément par 
Marc Esquerré et par Vincent Labbé dans la qua-
trième manche.

1982 Dernier coup améliorable : GUANACO faisait +2 au 
treizième coup de la première manche.

1983 Hippolyte WOUTERS, premier de l’élite en 72 est 
dernier de l’open.

1984 Grâce à un solo dans la quatrième manche, Mario 
Buteau (Q) est le premier à terminer une manche 
au dessus du top (+3).

1988 Vicheth Suong prouve qu’un junior aussi peut ga-
gner une partie au top en élite (deuxième manche).

  Pas plus de 4 points pour commencer la troisième 
manche avec LU.

1996 Pour la première fois, les sept manches sont topées.
1999 24 joueurs atteignent le top en première manche.
2000 Paris accueille vingt nations de scrabbleurs.
2001 Franck Maniquant remporte les six premières man-

ches au top.
2005 Antonin Michel remporte son deuxième titre en ne 

perdant que 4 points en sept manches.
2007 La quatrième manche atteint 1128 points.
2008 Grâce à un solo dans la septième manche, Christian 

Pierre (B) améliore le record de Mario Buteau (Q) 
en remportant cette manche à +4.

D’après les sondages réalisés sur www.montpellier2010.fr 
et avec environ 150 votants, les cotes sont :
Paires : 1. Hugo Delafontaine et Fabien Fontas, 22% 2. 
Marc Bruyère et Franck Maniquant, 18% 3. Christian Pierre  
et Eric Vennin, 14% (une autre paire :  46%).
Blitz : 1. Antonin Michel, 26% 2. Franck Maniquant, 15% 
3. Hugo Delafontaine, 14% 4. Francis Desjardins, 11% (un 
autre joueur : 33%).
Elite :  1. Antonin Michel, 25 % 2. Franck Maniquant, 13.4% 
3. Hugo Delafontaine, 12.6 % 6. Germain Boulianne, 6% 
(un autre joueur : 43%).
Classique : Elisée Poka, 20% 2. Anthony Clémenceau, 13% 
3. Dick Joseph Kouassi, 10.4% 4. Pierre-Olivier Georget, 
9.7% (un autre joueur : 47%, dont seulement 5% pour le 
champion en titre, Benjamin Valour).

eu-concours
Réalisez une partie Duplicate en 14 coups, sachant que l’initiale de chaque top doit permettre de lire en 
acrostiche le mot MONTPELLIERAIN. Les solutions ne doivent pas être améliorables. Le cumul des 14 coups 
doit être le plus élevé possible. En cas d’ex aequo, un tirage au sort parmi les meilleures réponses sera ef-
fectué. Insérez la partie, avec vos nom et prénom dans l’urne prévue à cet effet à l’accueil avant vendredi 20 
août à 20h. Du champagne à gagner !
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artenaires

LOGO MERCURE

N dossier : 2006375E

Date : 20/04/07

N :

Validation DA/DC :

Validation Client :ACCOR

00 100 34 09

00 100 15 60

Merci à tous nos partenaires !
De nombreux lots et repas seront offerts par les commerçants et restaurateurs 
de Montpellier. Retrouvez leurs coordonnées sur notre site web, sur le journal des 
championnats et sur les écrans vidéo.
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omité d’organisation

PRÉSIDENT : Hervé BOHBOT  
VICE-PRÉSIDENT : Alain RASLE 
RESPONSABLE ARBITRAGE ET RÉSULTATS : Jérôme PASCAL
RESPONSABLE RAMASSAGE : Lysiane LIBRA 
RELATIONS INSTITUTIONNELLES : Cécile MATTERA
SÉJOUR DES JEUNES : Églantine BORRAS, Danielle MARINO 
ADMINISTRATEUR WEB : Philippe SOUSSAN
PARTENARIATS LOCAUX : Michèle MERCADIER
ACCUEIL : Véronique HUSELSTEIN, Dolores PENO, Marie-Madeleine MOREL
PHOTOGRAPHIES : François MURIEL 

Les principaux contributeurs de la FFSc

PRÉSIDENT FFSc : Daniel FORT 
DIRECTEUR FFSc : Philippe GENET 
INSCRIPTIONS ET GESTION : Séverine GRUCHOT
ARBITRAGE ET RÉSULTATS : Joan CONTROU, Framboise LECLERC 
INFORMATIQUE : Patrice BULAT 
SÉJOUR DES JEUNES : Manuella GRIMAL, Nicolas THOMAS 
COMMUNICATION : Kelly INGARGIOLA 
SCRABBLERAMA : Jacques LACHKAR 

Mercis

- aux nombreux bénévoles de Montpellier-Scrabble et des autres clubs du Comité Languedoc-Roussillon qui ont participé 
à la préparation et qui participent en ce moment au bon déroulement des championnats, à tous les arbitres, organisateurs 
et ramasseurs. 
- aux personnels techniques et administratifs du Corum et d’Enjoy Montpellier, dont le professionnalisme et le dévouement 
seront pour beaucoup dans le succès de ces championnats.
- aux différents services de la Ville (Protocole, Communication, Sports, Relations internationales), de l’Agglomération (Trans-
ports, Communication...) et de la Région (Sports, Egalité des chances...) pour leur inestimable contribution.
- à Françoise Binder et Marie-Dominique Clauzel (Office du Tourisme), Laurette Lapeine (Mercure), Christiane Archet (Crous) 
ainsi que les personnels des résidences universitaires, Daniel Gardeux (Moroni), Charles Mezzani (Sodexo), Nathalie Paino 
(Sauramps), Sylvie Ducroq (Flunch), Xavier Boussois (SAB), Guillaume Petiot (Sud de France), Jean-Marc Bancelin (Auberge 
de Jeunesse), Frédéric Patissou, Autocars Bancarel, Dominique, Denis et Patrick (Préfecture)...
- à tous ceux qui se sentent oubliés à juste titre et avec nos excuses, vous savez qui vous êtes !

  

Scrabble®  est une marque déposée de J.W. Spears and Sons PLC, sous licence de Mattel Europa BV. 

Logo des Championnats : HB, Frédéric Patissou pour les versions Illustrator.
Plaquette : HB — Impression Magenta, St-Jean-de-Védas (34), tél. 04 99 52 93 50.
Crédits photos : couverture, Céline Escolano - Office de Tourisme de Montpellier ; p. 2, Ville de Montpellier ; p. 3, Région Lan-
guedoc-Roussillon ; p. 4, François Muriel ; p. 7, Enjoy Montpellier. 
Personnages dessinés : K. Ingargiola - Carto : HB - Affiche de la Soirée de Gala : K. Ingargiola - Annonce de Montreux 2011 : 
Micrograph Création.

Août 2010 - Ne pas jeter sur la voie publique.



La Soirée de Gala

La Fédération Française de Scrabble
présente :

Visite libre des parcs et jardins

Apéritif dans le parc

Dégustation de vins AOC

des Championnats

Mercredi 
18 août

Château de Flaugergues
A partir de 19h
Inscription : 59€Dîner-spectacle sur la terrasse 

du château

Fin de soirée 
animée par un DJ !
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Marianne AYA OMAC 
accompagnée du 

Grand Choeur de la Buèges 
en concert privé   (spectacle d’inspiration gospel non religieux)

Navettes gratuites : 
départ du Corum plusieurs 

rotations à partir de 18h30. Retours à 
partir de 23h. Moins de 10mn de trajet. 

Adresse : Château de Flaugergues
1744 Avenue Albert Einstein 

34000 Montpellier.

Parking assuré.

Ecoutez-les sur www.marianneayaomac.com et sur http://choeur-de-marianne-ayaomac.ni
ng

.co
m

Hervé
Texte tapé à la machine
Inscriptions à l'accueil des Championnats, jusqu'au lundi 16 août.



Comme d’habitude…
L’Open Classique

Le Championnat du monde Classique
Le Championnat du monde Individuel 

Le Championnat du monde en Blitz 
Le Championnat du monde en Paires 

L’Open Duplicate
Les Défi s mondiaux

La Dictée des Championnats du monde

Les plus de Montreux Scrabble Mondial 2011
L’Open en Parties Originales 

L’Exposition « Le Scrabble à travers les siècles »
Le Concours littéraire « Une passion dévorante »

Les Conférences autour du Scrabble et de la Francophonie
Le Lancement de l’Offi ciel du Scrabble (6e édition)

La Soirée des Championnats « Variétés et Terroirs de Romandie »
La Soirée de clôture « Chanson française d’hier à aujourd’hui »

Le Train du Gruyère et du Chocolat
Le Coucher de soleil aux Rochers-de-Naye

Le Cadeau gourmand du Pays romand

Inscriptions dès le 1er octobre 2010
Informations : www.monscrabble.ch - info@monscrabble.ch - +41 79 290 75 86
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